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1. À sa septième session, le Comité intergouvernemental de la propriété intellectuelle 
relative aux ressources génétiques, aux savoirs traditionnels et au folklore (ci-après dénommé 
“comité”) est convenu “que, immédiatement avant le début des sessions du comité, une 
demi-journée devra être consacrée à des exposés thématiques présentés sous la présidence 
d’un représentant d’une communauté locale ou autochtone”.  Ce type de réunion est organisé à 
l’occasion de chaque session du comité depuis 2005. 
 
2. Le thème retenu pour la vingtième session du comité est : “Propriété intellectuelle, 
ressources génétiques et savoirs traditionnels connexes : perspectives des communautés en 
matière d’accès et de partage des avantages”. 
 
3. Le programme provisoire de la réunion du groupe d’experts est joint en annexe au 
présent document. 

 
[L’annexe suit]
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PROGRAMME PROVISOIRE DE LA RÉUNION DU GROUPE D’EXPERTS 
 
 
Mardi 14 février 2012 
 
11 heures – 11 h 10 Ouverture 
 

Président – (à désigner par le Forum consultatif des peuples 
autochtones de l’OMPI) 

 
11 h 10 – 11 h 50 M. Maui Solomon, directeur général, Hokotehi Moriori Trust, 

Porirua (Nouvelle-Zélande) 
 
11 h 50 – 12 h 10 M. Sreedharan Nair Rajasekharan, scientifique G, chef de la Division 

d’ethnomédecine et d’ethnopharmacologie, Tropical Botanic Garden 
and Research Institute, Kerala (Inde) 

 
12 h 10 – 12 h 30 M. Alejandro Argumedo, directeur adjoint, Asociación ANDES, Cusco, 

 (Pérou) 
 
12 h 30 – 13 heures Débat général 
 
13 heures  Clôture 
 
 

[Fin de l’annexe et du document] 

 


